Discours de clôture du colloque organisé 
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Jeudi 6 décembre 2007

sur le thème :

 « l’efficacité énergétique dans le bâtiment »

Je tenais à vous remercier, au nom de Jean-Louis BORLOO et de Christine BOUTIN, pour votre invitation à venir clore les réflexions que vous avez menées tout au long de cette journée sur le thème de l’efficacité énergétique dans le bâtiment.

La confédération française pour l’habitat, l’urbanisme, l’aménagement du territoire et l’environnement œuvre, depuis 60 ans maintenant, au rapprochement des professionnels de l’acte de bâtir dans un dessein commun. 

Pour répondre à la fois à la crise du logement sans précédent que connaît la France mais aussi aux attentes fortes et nécessaires en matière environnementales, qui ont été soulignées à l’occasion du Grenelle, il est plus que jamais nécessaire de conjuguer les talents.

Cette crise du logement  est notamment le résultat d’un profond déséquilibre entre l’offre et la demande de logements. Les plus grandes villes continuent a attirer les populations sans construire suffisamment. Et les besoins en logement ont été fortement sous-estimés par l’INSEE qui a longtemps considéré qu’il fallait construire 350 000 logements sans prendre en compte les décohabitations, le vieillissement de la population et les besoins d’adaptations du parc de logements. Or nous savons aujourd’hui qu’il faut produire chaque année 500 000 logements neufs pour répondre aux besoins et rattraper les retards accumulés depuis 15 ans.

La Président de la République a donné des orientations reprises par le Premier ministre dans son discours de politique générale. Le cap est clair :

1 nous devons construire 500 000 nouveaux logements par an, dont 120 000 logements sociaux,

2 la France doit devenir un pays de propriétaires avec 70 % des foyers qui possèdent leur logement.

3 En outre, nous devons mettre en œuvre le droit au logement opposable, le DALO, qui prend aussi en compte l’hébergement.

Mais cet engagement national pour le logement, il faut le conjuguer avec le souci du développement durable. Il nous amène à nous poser de nouvelles questions sur la bonne utilisation de l’espace, sur la pérennité des constructions et sur les dépenses énergétiques liées aux logements et aux déplacements. Nous devons nous y engager pour éviter les dépenses inutiles, les gâchis. L’énergie, les ressources naturelles sont précieux : économisons-les. 

A ce titre, vous avez parlé de l’objectif de diminution par quatre des gaz à effet de serre en 2050. Le fameux facteur 4 impacte directement le bâtiment qui utilise 40% de l’énergie et émet, en France, 23% du CO2 rejeté dans l’atmosphère : cette relativement faible proportion par rapport aux autres pays dans lesquels la valeur est proche de 40% s’explique par la spécificité française de production d’électricité  d’origine nucléaire.

Alors, certes, la prise en compte de l’efficacité énergétique des bâtiments n’est pas nouvelle : des réglementations existent dans la construction neuve depuis 1974 mais depuis quelques années s’est fait jour l’idée qu’il y avait à ne pas se contenter du neuf et de gérer le flux mais à agir sur l’existant et donc se concentrer sur stock puisque le renouvellement du parc est de l’ordre de 1% par an.

Pour cela, le Plan climat a mis l’accent dès 2004 sur quatre moyens d’action :

1 l’information : il s’agit des campagnes lancées par l’Ademe mais aussi de la mise en place du Diagnostic de Performance énergétique (DPE) d’abord pour les ventes (Novembre 2006) puis pour les locations ou la construction (juillet 2007) ;

2 la réglementation : c’est la RT 2005 pour les constructions neuves depuis septembre 2006, la réglementation élément par élément depuis le 1er novembre 2007, la réglementation pour les rénovations thermiques  importantes à partir d’avril 2008 ;

3 l’incitation : c’est en particulier le crédit d’impôt pour les travaux sur existant ou pour faciliter le développement des énergies renouvelables. En 2006, c’est plus de 2 milliards d’euros qui y ont ainsi été consacrés par l’Etat

4 la recherche : c’est la mise en place du PREBAT, programme de recherche sur le bâtiment doté de 30 M€ de crédits.

Vous le savez, l’efficacité énergétique du bâtiment a été un des points principaux du  Grenelle de l’environnement : les objectifs fixés par le pouvoir politique sont très ambitieux et volontaristes et concernent tous les bâtiments qu’ils soient  publics ou privés,  qu’il s’agisse de bâtiment neufs ou existants, de bâtiments de logement ou de bâtiments tertiaires. 

L’objectif pour 2020 est d’avoir des bâtiments neufs à énergie positive c’est à dire produisant plus d’énergie qu’ils n’en  consomment et de diminuer de 40% la consommation des bâtiments existants . 

De manière à atteindre cet objectif ambitieux, des objectifs intermédiaires à l’échéance de 2012 ont été fixés, étant précisé que des précautions devront être prises pour que les plus démunis puissent bénéficier eux aussi de logements peu consommateurs d’énergie.

Des comites opérationnels ont été mis en place pour faire des propositions pour la mi janvier 2008 et un projet de loi sera présenté au Parlement.

Quoi qu’il en soit, pour atteindre ces objectifs une mobilisation forte et rapide de tous les professionnels est nécessaire, et même au-delà, chacun des maillons de la chaîne qui relie les acteurs autour du projet de bâtir : pour informer, sensibiliser ces différents intervenants, vous avez un rôle de premier plan à jouer à travers les manifestations que vous organiserez, vos publications, en participant à la diffusion des bonnes pratiques en France et à l’étranger. 

Bien sûr, comme vous l’avez évoqué dans vos débats, l’objectif d’efficacité énergétique dans le bâtiment doit être couplé avec des efforts en matière de planification urbaine. Une rue, un quartier, une ville ne saurait être énergétiquement exemplaire même si tous les bâtiments qui la composent sont BBC.  L’enjeu étant de penser le développement de la ville en fonction de déplacements peu consommateurs d’énergie et de favoriser la préservation des ressources naturelles.

Parce qu’elle est d’abord un lieu d’échange, la ville doit rassembler sur son territoire l’ensemble des fonctions nécessaires aux habitants. Après des années où nous avons éclaté les différentes fonctions aux quatre coins de la ville et spécialisé les quartiers, il apparaît aujourd’hui que la qualité de la vie quotidienne passe à l’évidence par la diversification de l’usage des lieux de vie dans chaque quartier des villes. Il faut pouvoir disposer d’une diversité de fonctions, au niveau des services, des équipements mais aussi de l’activité. 

La recherche d’économies d’énergie dans le bâtiment est indissociable de la démarche de planification urbaine et de projet urbain. Les deux démarches se répondent et doivent être articulées : penser, en amont les extensions urbaines, tenir compte de l’énergie dans les implantations de bâtiments… C’est toute une chaîne de professionnels qui doivent œuvrer dans le même sens et être animés des mêmes préoccupations. 

Le MEDAD suit de près l’évolution des métiers et des formations permettant de répondre à ces enjeux. Il s’agit de favoriser aujourd’hui plus que jamais les approches pluridisciplinaires et de développer des formations répondant à ces nouveaux besoins. Nous avons de nombreux échanges avec nos partenaires sur ces questions de formation et de métiers et nous nous efforçons d’adapter aussi, en interne les compétences de nos agents.

A cet effet, nous allons monter des équipes pluridisciplinaires au sein de deux Centre d’études techniques de l’équipement, en partenariat avec le CSTB, pour pousser plus avant la réflexion sur les éco-quartiers et accompagner les collectivités qui prennent des initiatives pour répondre à l’échelle du quartier à cette double préoccupation qui nous anime autour du logement et du développement durable.

C'est en cherchant à insuffler une part de développement durable dans l'ensembles des projets menés par les collectivités que celles-ci parviennent à réaliser des quartiers écologiquement, socialement et économiquement viables. Il nous faut trouver, à l’image de nos partenaires européens des solutions nouvelles à ces enjeux sans précédents. 

C’est je crois l’un des sujets primordiaux sur lequel il faudra poursuivre vos travaux. L’une des clés du vivre ensemble réside dans cette articulation : il faut désormais planifier, aménager et construire durable. Je tenais à vous encourager dans cette voie.

